
TARIFS 2026 – ACCUEIL DE LOISIRS LES BALLADINS 
 

Les tarifs dépendent du quotient familial (QF). 

Pour les habitants de la Communauté de Communes Pays des Vans en Cévennes 

  ½ journée sans 
repas 

½ journée avec 
repas 

Journée avec repas 

QF < 720 Tarif brut 

Aide aux loisirs CAF 

Reste à payer 

6 € 

-3.60 € 

= 2.40 € 

11€ 

-3,60 € 

= 7,40 € 

14 € 

-7,20 

= 6,80 € 

721 - 850 Tarif brut 

Aide aux loisirs CAF 

Reste à payer 

6 € 

-2 € 

= 4,00 € 

11 € 

-2 € 

= 9 € 

14 € 

-4 € 

= 10 € 

QF  >  851 0,007 x QF  0.0118 x QF 0,016 x QF  

Tarif plafond ou absence de QF 11 € 14 € 23 € 

 

Pour les habitants hors du territoire   

  ½ journée sans 
repas 

½ journée avec 
repas 

Journée avec repas 

 

QF < 720 

Tarif brut 

Aide aux loisirs CAF 

Reste à payer 

8€ 

-3,60 € 

=4.40 € 

12€ 

-3,60 € 

= 8,40 € 

15€ 

-7,20€ 

=7,80 € 

721 - 850 Tarif brut 

Aide aux loisirs CAF 

Reste à payer 

8€ 

-2€ 

=6,00 € 

12€ 

-2€ 

=10 € 

15€ 

-4€ 

=11 € 

QF  >  851 0,009 x QF  0.0013 x QF 0,017 x QF  

Tarif plafond ou absence de QF 12 € 16 € 24 € 

 

A partir du quotient familial 851, pour connaître les tarifs, il est nécessaire de multiplier le quotient 
familial du mois avec le taux multiplicateur correspondant à la modalité choisie. Ex : le quotient 
familial est de 892. Pour connaitre le montant de la journée : 892 x 0.016 = 14,272 € pour un résident du 
territoire. 


